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TURQUIE.

- ~csuion à 'Consantinople.-On écr:t de Constaitinople:
"Consianiti ule a été, le 22 août, le iiéfàire si'un évî-niemeuit qui a sou-

levé dans tous les emurs compatissuni el gîénéreux,touit ce (ule peuvent pro-
duire de haîîi ne,de mépris et d'iid.igti;iti ,îu la barbarie la plius cruelle,le fanatisme
le plus furcéné,la brutalité la plus saivage. L'islamtisime voudrait-il donc,par
hasard, nous raineuier aux teins qui font frémir l'humanité ? Son agniîie se-
rait-elle par hasard, un délire (ui lui conseillerait la cruauté et les mesures
dont le christianisme a eu, tant de fois .1i souffriir ? Nous ne persons pas que
le moment soit bien choisi, et que 'Europe soit d'humeur à le supporter,
dans l'intrêt de l'humanité. C'est notre devoir de signaler l'actc infàme
dont vient de se snu lier le gouvernement turc.

"Un jeune Arménien, fgé de 22 ans, Duîkim Joseph, d'une famille d'ar-
tisans, avait, à la suite de certaines contrariété,, e-ubrassé l'islamisme, sans
cependant avoir fait une profession de toi solenni-Ile. S'étant repenti au
bout de quelque lems de son apostasie,- il quitta le pays, se rendit à Syra,
remplaça le fez par ntre cnsquette et cut l'imprudence de revenir à Constan-
tinople, comptant sur son travetirseontii tur ne pas être reconnu ; il ne
tarda pas à se voir ,aisi par la police,-et fut jeté dans les prisons du sérazkier.
Sa mère, ses sSurs (car il ni'a plus.de père), implorèrent l'interveitirn des
différentes inissions étrangères ;-sir Stratford Canning fut le seul qui s'intéres-
sa au sort de cet infurtuns ; il fit des dntarches auprès du divan pour obte-
nir sor élargisseien, le grand visir lui fit répondre qu'on consulterait la loi.
et qu'on s'empies.irait de satisfaire à sa deniasnde si elle le comportait. En
attendant, son procé, b'iistruisait, et chaque jour on faisait sotfrir nlu pa-
tient les tortures les plus horribles,- pour arracher de lui un aveu qu'il refusiîir
avec tte opitiiàireté digne des plus grands martyrs ; on voulait loi arracher
un-- profession <le foi un att moin. une rétraction pour Pabandon de l'islaiis-
nie. Il supporta tout, pendant pl::s d'une quinzaine de.jours, avec tilne ré-
signation vraiment étonnante. Enfin,- les turcs, irrités de cette obstination,
rendirent en plein conseil une sentence qui le condamnait à mort.

"L'exécution le la sentence fut retardée plusieurs jours. Plusiturs tenta-
tives furent faites pour convertir le patient ; plusieurs fois par jour on le fai-
sait mettre à genoux, et le bourreau faisait mine de lui trancher la tète i
mais tout fut iiiutile ; il resta inébranlab'e, et les tlres, lie tenant aucun
compte des démarches faites par l'anbassadcur d'Anigleterre, ont ordonné
hier l'exécuition de la sentence.

"Ce malheureux a été saisi, entrainé en grande pompe, accompagné de
plus de deux cents rat;îue ou igens de police, le chef en tte. v I t 1 des
passages les plus fréquentés de la ville, dit Balonig Bazar ; et là, après la
lecture de sa sentence. qui a été aflichée. près le son cnduvre, il a été dé-
capité en présence d'une foule innombrable. Jusqu'à la dernière heure, on
a tenté vainement de lui faire prononcer sa profession de foi musuiliane.

"Sa mère et ses sours jetaient îles cris qui aurnient attendri les cSurs les
plus durs, mais on est re-té sourd à leurs supplications, et ce qu'il y avait de
plus cruel, a'éttient la joie et Pair de triomphe avec le..qutels tous les secta-
taires sauvages du prophète assistaient à cette sc'èni îldchuiraine-. Le cadavre
restera trois jours gisant sur le pavé ; sa casquette a été placée par ostenta-
tion sur son calavre,- et sa tâte, -détachée du tronc, a été placée entre l'arti-
culation des deux cuisses, en signe de mépris. Il est encore, à cette heure
gisant dans cette position à Pendroil de l'exécution, sur le pavé, au milieu
des cienus qui encombrent les rtes, et gardé par plusieurs soldats, qui empé-
client qu'on ie l'enléve pour lui donner les honneurs de la sépulture.

"C'est atu dix-neuvième siècle de 're chréti'nnue, ci pleine Euîrope,sous
les yeux deb représentans. des pays civilisés, qu'on commet ces atrocités !"

V A R I L; T È S.
UN CHANTEURi NcoRHlncJLE.-Sauilier est traduit devant le tribunal cor-

rectionnel pour nvoir chanté dans les rues•sans permission de l'autorité.
M. le président.-.Pourqtui avez-vous chanté sans âtre muni d'une auto-

risation -
Le prévenu.-Comment ! il n'ést pas permis de chanter à présent?
M. le president.-Certainement non :· vous tie pouvez, sans perrmission,

chanter sur la voie publique.
Le prèvenu.-Qu st-ce que vous dites donc, la voixpublique?... C'était

h:en avec nia voix à m 1i..., mapropre voix...., nia basse-taille -u peu soi-
gnée, hum... hum..m..m.... La ner-m'atend,je veux partir demain...

M. le président.Je vous répète que vous - ne pouvez' chanter pour de
l'argent sans attorisation di la préfecture.

Le prévenu.-Qu'est-ce qu'elle vient me chanter aussi, la préfecture ?...
qu'est-ce que ça ta regarde? quel mal je lui fai-;-t-y ?... Est-cc que tout ne
chante pas dans la nature ? la cigale chante dans les bois; -le serin dans sa
n:age, le coq dans sa basse-cour... Je serais ione le seul à qui ça serait dé-
fèniu ? Alors, si on'met l'homme plus bas que les volailles, à présent...

M. le prêsident.-Pou-rqioi ne demandez-vous pas une autorisation ?•
Le prIvenn.-Je l'ai demandée plus de vingt fuis... on n'a pas voulu m'en

donner; alors je m'en passe.
M-he pr(sident.-Mais'est que précisémetnt vous ne pouvez vous en passer.
Le prâvenu.-Alors, dites-moi: " Sat!ier, mon garçon, crève de faim,

et que Dieu t'assiste."
M. le président.--Vous pouvez bien faire-nutre closo ?
Le préveiu.-Qui'est-ee ciue vous vouilez qie je fassec? Je ne sais que

vhanter ; chacun a-sa petite capacité, dans ce monde: l'un est tailleur, Pau-

tre nrchitecte, l'auire rmairchand de pain d'épices ; moi, j'ai reçu du 'ciel u4e'
voix superbe,et je m'en sers pour vivre...Ça vaut-il pas mieux que de voler I

M. le président.-C'est un moyen détourné de demander laumône.
La prêvenu.-je-ne dinande rien à personne. Je ne parle jamais, je

chante toujours.
M. le président.-Mais quand on vous donne vous recevez.?
Le prévenu.-Je ne peux pas empêcher.ceux que je séduis de me témoi-

gner leur reconnaissance àl'idée de leur générosité.
M. le président .- C'est un métier de paresseux, et il est homteux à voiri-

go, fort comme l'étes, de'ne pas travailler.
Le préven u.--llais, puisque je ne sais rien ! D'ailleurs, je travaillerais

que ça ne m'empêcherait pas de chanter. - C'est plus fort que moi... Je se-
rais assis comme vous étes là en face de-votre comptoir, que je chanterais
encore.

Le tribunal comdamne'Sàulier à 3 fr. d'amende.
M. le président.-Le tribunal a été inlu!gent; mais si vous recommenciez-

il re s'eu montrerait que d'autant plus sé-vère.
Saulier.-A quoi que ça vous avancerait? je n'ai pas le sou.-
M. le président.-Mais vous pourriez étre condamné à la prison.
Sitlicr.--Eh bien ! j'aurais du pain, et je poutrais chanter à mon aiEe.-

UN BON GARÇON, MA is TAPEUi.-Un - ouvrier encore jeune, à ilair jovial
et narquois, et dont les cheveux, frisés tout autour de sa tâte, augmentent-
rîcore la physionomie guillerette, vient à l'appel de son num, s'asseoir -sur

le banc de la police correctionnelle. C'est Gabriel Pontois, dit Lampe tou-
jours, ouvrier ferblantier. Il est prévenu de voies de fait envers un de ses
camarades.

M. le président.-Reconnaissez-vous vous être rendiu coupable des voies'
le fait qui vous sont imputées ?

Le prévenu.-Si je disais oui, je tîmentirais, vu que je ne m'en souviens
pas plus que du temps qu'il faisait le jour de nia naissance........Alors j'aime
mieux dire non.

Le plaignani.--Comment, tu as le toupet de nier lr distribution de coups
de pied et de coups de proing dont tu t'es régalé sur mon individu ?

Le prévenu.-Toi, Gilbert, je ne comprends pas que t'aies le front de
parler.......Quant on a bu avec un camarade, et qu'on vient ensuite faire la'
capon devant le procureur du roi, on mériterait' de passer sa vie dans uno
bouteille vide.

Le plaignant:-Parce'qu'on est bon è'amarade -et'qu'on boit avec toi, faut
donc. se laiser assommer 7

Le prévenu.-Faut laisser le vin faire son effet, qui n'et~ pas le méme
chez tous les i ndividus,-et ie pas se plaindre.- D'ailleurs,- ce n'est pas à toi
que je dois parler ;-je vais causer avec ces messieurs, et leur i'aire compren- -
dre lai chose... Ces messieur.rne sont pas sans savoir que l'ouvrier s'adonne
de tems à autre à la boisson.

M. le président.-Mais c'est qu'il pa'rait que cela vous arriv'e souvent ?
Le prévenu.-Je vais vous dire ; j'ai beaucoup d'esprit, et je suis très

drôle... alors on m'invite à boire titi canon d'un côté, ut canon de l'autre, et-
puis, ma foi, la tâte vous tombe dans les jamnbzs et ry a plus personne.

M. le président.-On ne boit pias jusqu'à s'enivrer.
Le prévenu.-Ecoutez-onc,''nous autres nous n'avons pas de fameux vin,-

alors, pour faire compensation, nous en buvons davantage... -Aors ça noua
tape. . et moi d'abord, quand je suis tnpé, je tape... voilà l'inconvénient.

M. le président.-Qu'est-ce que Gilbert vous avait fait, pour le frapper si
brutalement ?

Le prévenu.-Piisque je vous dis que je ne me rappelle rien du tout...-
mais bien sûr qu'il m'av-/ait fait quelque chose. -

Le plaignant.-Je lui demandais s'il avait la monnaie de 20 sous.
Le préventu.-Alors j'aurai entendu qu'il disait que j'étais soûl... L'hom-

me qu'a bu n'entend pas clair.
M. le président.-Non content d'avoir frappé votre camarade, vous avez

encore porté des coups au marchanid de vin qui voulait vous ei eripécher.
Le prévenu.-Comment ! il se plaint aussi, le pière Guilloteaux*!
Guilloteaux.-Je crois bien! Vous m'avez enlevé un copeau à la jambe'

d'un coup de pied.
Le prèvenu.-Vraiient, père Guilloteaux ! Et qu'est-ce donc que vous

m'nviez fait, mon brave homme ?
Giiilloteaux.-Rien du tout... Je voulais vous enpch'er d''ssommer -ce

pauvre Gilbert.-
Le prévenît.-Tiens, tiens, tiens ! Vous savez pourtant que je vous ree--

pecte, père Giillnte-aux.
Guillteaux..:Vons me l'avez dit souvent, monsieur Peontois.
Le prévenn.-Eh bien ! alors,-puisque je vous respecte,-de quoi voor.-

plaiEnez-vous
Guilloteaux.-J n-e me plains plus... je me suis plaint dansie-moment.

parce quelça me cuisait comme cent fois tous les diables, et puis tu m'avaiî
injurié.-

Le prévenu.--Vots, père Guilloteaux, que je respecte $
Guilloteaux.-Certainenietît... Tu voulais m'assommer, en disant: Tu-en

un gros soûl, je vais t'aplatir que tu ne seras plus qu'une pièce de six liards.-
Mais je te pardonne, mon garçon.

Le tribuual condamne Pontois à huitjours d'emprisonnement et 30-fr. d'a-
niende. -
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